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Conformément à l’article de la loi du 6 janvier 1978, vous pouvez faire procéder à tout moment à la radiation ou à la modification des données nominatives vous concernant.

VIDE-GRENIERS : LES MENAGES LES PLUS MODESTES VICTIMES 
D’UNE LOI IMBECILE.

En limitant au minimum le nombre des vide-greniers, le Gouvernement fait payer aux 
familles françaises les plus modestes le prix de son incapacité à réprimer des trafics 
marginaux.

Plus de 500 activités annuelles vont donc disparaître alors qu’elles participaient à 
l’animation des villes et des quartiers tout en procurant aux revenus les plus faibles 
l’occasion de vendre et d’acheter à bas prix des produits nécessaires et ordinairement 
coûteux : des vêtements pour adultes et enfants, des articles pour nouveaux nés, du 
matériel de loisirs, des jouets, des livres, des petits meubles, des vélos, des landaus, des 
cadeaux, des ustensiles, des outils etc..

Or, ces articles majoritaires sur ces marchés ne concurrençaient en rien les brocanteurs 
agrées ni les antiquaires. Leurs clientèles ne sont pas du tout les mêmes, c’est une 
réalité !

Et cette Loi inutile ne mettra pas fin aux activités nomades des quelques faux brocanteurs 
ou ferrailleurs qui trouveront toujours des combines pour contourner les règlements.

C’est au Ministère de l’Intérieur de réprimer de tels trafics sans se défausser sur une 
majorité d’honnêtes citoyens.  Il faut laisser libres les Français qui en ont besoin de 
proposer  dans les vide-greniers de leurs cantons et environs des produits dont la vente 
améliore une situation  rendue précaire par un contexte social difficile. A l’heure où le 
Pouvoir d’achat est en baisse, ce genre de Loi revient à pénaliser toute la collectivité pour 
masquer l’incapacité de l’Etat à régler des problèmes sectoriels. 

Nous réclamons donc l’abrogation de cette Loi , issue des esbroufes électorales de 
Messieurs Sarkozy et Villepin, trop peu soucieux des intérêts des familles et des 
consommateurs.


